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Carte 27 : le risque industriel et technologique
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2.10 Patrimoine archéologique 

Les services de la direction régionale des Affaires Culturelles (DRAC) de la région Nouvelle Aquitaine ont été 

consultés dans le cadre du projet. Par courriel du 28 juin 2017, le Service Régional de l’Archéologie (SRA) a 

transmis au porteur de projet les sites archéologiques recensés dans la base de données Patriarche sur la zone 

d’implantation potentielle des éoliennes sous forme de cartographie et de tableau. Ces éléments sont 

consultables en annexe. 

Au final, sept entités archéologiques sont répertoriées au sein ou aux abords immédiats de la zone 

d’implantation potentielle. 

Tableau 25 : les entités archéologiques de l’aire d’étude immédiate 

Numéro de l’entité Description 

79 299 0009 1201 / 79 299 0009 / SAINT-VARENT / / Les Bournais / Gallo-romain / bâtiment 

79 299 0010 1200 / 79 299 0010 / SAINT-VARENT / / Le Parc Maréchal / Néolithique / enclos 

79 299 0025 
16447 / 79 299 0025 / SAINT-VARENT / Voie Poitiers Nantes / Chemin de St Hilaire / 
voie / Gallo-romain ? 

79 299 0504 11899 / 79 299 0504 / SAINT-VARENT / / Le Parc Maréchal / Néolithique / fosse 

79 299 0505 
16448 / 79 299 0505 / SAINT-VARENT / / Les Bruyères / atelier de taille / 

Paléolithique moyen 

79 299 0508 
18698 / 79 299 0508 / SAINT-VARENT / / Le Parc Maréchal / Gallo-romain / bâtiment 

79 321 0014 
6072 / 79 321 0014 / TAIZE / / La Croix des Forges / production métallurgique / Époque 
indéterminée ? 

Ces entités archéologiques se concentrent dans la partie nord du site. Elles concernent différentes époques : 

paléolithique, néolithique, gallo-romaine… Ces éléments témoignent de l’occupation ancienne de ce territoire 

situé à la confluence des vallées du Thouet et du Thouaret. 

La majeure partie de l’aire d’étude immédiate est toutefois dépourvue d’entité répertoriée, contrairement aux 

vallées connexes qui concentrent les éléments archéologiques mis à jour. 

Au regard de la faible densité d’entités archéologiques sur le site, notamment en comparaison avec les 

vallées toutes proches, les enjeux archéologiques sont jugés faibles. Une attention particulière devra 

toutefois être portée sur la partie nord de l’aire d’étude immédiate qui regroupe les entités répertoriées. 

 

Carte 28 : les entités et zones de sensibilité archéologique (DRAC)  
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2.11 Plans, schémas et programmes 

Un inventaire des plans, schémas et programmes (prévus à l'article R.122-17 du code de l'environnement) est 

réalisé. Les principaux schémas fixant des orientations pour le développement de l'énergie éolienne et pour 

l'environnement sont les suivants :  

Thème  Plans, schémas, programmes  Concerne le 
site d’étude  

Carrières  Schémas départementaux des carrières  NON 

Déchets  Plan national de prévention des déchets  NON 

Déchets  Plans nationaux de prévention et de gestion de certaines catégories de 
déchets  

NON 

Déchets  Plans régionaux ou interrégionaux de prévention et de gestion des déchets  NON 

Déchets  Plans départementaux ou interdépartementaux de prévention et de gestion 
des déchets non dangereux  

NON 

Déchets  Plans départementaux ou interdépartementaux de prévention et de gestion 
des déchets issus de chantiers du bâtiment et des travaux publics  

NON 

Eau  Schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux  OUI 

Eau  Schémas d'aménagement et de gestion des eaux  OUI 

Ecologie  Schéma régional de cohérence écologique  OUI 

Ecologie  Chartes des parcs nationaux (et régionaux)  NON 

Energie  Schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables  OUI 

Energie  Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie et annexes  OUI 

Energie  Plan Climat Energie Territorial  NON 

Forêt  Directives régionales d'aménagement des forêts domaniales  NON 

Forêt  Schémas régionaux d'aménagement des forêts des collectivités  NON 

Forêt  Schémas régionaux de gestion sylvicole des forêts  NON 

Maritime  Schéma de mise en valeur de la mer  NON 

Maritime  Le plan d'action pour le milieu marin  NON 

Maritime  Document stratégique de façade et document stratégique de bassin  NON 

Risques  Plans de gestion des risques d'inondation  NON 

Risques  Plan de prévention des risques naturels  NON 

Risques  Plan de prévention des risques technologiques  NON 

Transports  Plans de déplacements urbains  NON 

Transports  Plans départementaux des itinéraires de randonnée motorisée  NON 

Urbanisme  Schéma de Cohérence Territoriale  En cours 

Urbanisme  Document d'urbanisme opposable (PLU, Carte communale, PADD)  OUI 

Autres  Plans, schémas, programmes et autres documents de planification soumis à 
évaluation des incidences Natura 2000 au titre de l'article L.414-4  

NON 

Plusieurs plans, schémas et programmes sont traités dans d’autres chapitres : 

▪ Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux et les schémas d’aménagement et de 

gestion des eaux ont été présentés précédemment dans la partie hydrologie. 

▪ Le schéma régional de cohérence écologique est traité dans la partie sur le milieu naturel. 

▪ Le schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables est traité dans le chapitre 

sur le raccordement électrique du projet. 

▪ Le schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie est traité dans le chapitre sur la qualité de l’air. 

Les autres plans, schémas et programmes du territoire sont développés dans les chapitres suivants. 

2.11.1 Schéma de Cohérence Territorial  (SCoT) 

La Communauté de Communes du Thouarsais s’est lancée dans un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) par 

délibération le 12 février 2014 à l’échelle de 33 communes. 

Le SCoT est l’outil de conception et de mise en œuvre d’une planification stratégique intercommunale, à 

l’échelle d’un large bassin de vie ou d’une aire urbaine, dans le cadre d’un projet d’aménagement et de 

développement durables (PADD). Le SCoT est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes 

politiques sectorielles, notamment celles centrées sur les questions d’organisation de l’espace et d’urbanisme, 

d’habitat, de mobilité, d’aménagement commercial, d’environnement…. 

Un SCoT comprend trois documents principaux : 

▪ Le rapport de présentation, 

▪ Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD), 

▪ Le document d’orientation et d’objectifs (DOO) 

À ce stade, seuls des éléments provisoires de diagnostic ont été rédigés et publiés, la démarche d’élaboration 

du SCoT est toujours en cours. 

2.11.2 Documents d’urbanisme communaux  

La zone d’implantation potentielle des éoliennes est située sur les territoires des communes de Saint-Varent et 

Saint-Généroux. Sur ces communes, la compatibilité des zonages d’urbanisme avec la réalisation d’un projet 

éolien a été évaluée. Le recul de 500 m aux zones urbanisables à destination d’habitation, conformément à 

l’article L.515-44 du code de l’environnement, a également été vérifié. 
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La zone d’implantation potentielle est également située en limite des communes de Luzay, Taizé, Glénay et 

Airvault. Sur ces communes, le recul de 500 m aux zones urbanisables à destination d’habitation a également 

été vérifié. 

Notons qu’un projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est en cours sur les 33 communes de la 

communauté de communes du Thouarsais à laquelle appartiennent les communes de Saint-Varent et Saint-

Généroux. Ces deux communes étant préalablement concernées par un Plan d’Occupation des Sols (POS). Le 

projet de PLUi est toutefois assez peu avancé à ce jour. Seuls des éléments d’échanges sur le projet de Plan 

d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) ont été publiés et ne permettent pas de présager des 

règles d’urbanisme à venir sur le territoire. 

 

Figure 13 : les documents d’urbanisme des communes du Thouarsais 

Commune de Saint-Varent 

L’occupation des sols sur la commune de Saint-Varent est régie par un plan d’occupation des sols (POS) 

approuvé le 28 août 2001 et modifié les 8 octobre 2002 et 10 juin 2004. L’ensemble de la zone d’implantation 

potentielle des éoliennes est localisé en zone NC (non constructible). Un projet éolien constitue juridiquement 

un équipement public d’intérêt général. Or, le POS de Saint Varent autorise en zone NC les "constructions 

techniques d'intérêt général". 

Aucune zone urbanisable à destination d’habitation identifiée dans ce POS n’est située à moins de 500 m de la 

zone d’implantation potentielle du projet. 

Commune de Saint-Généroux 

L’occupation des sols sur la commune de Saint-Généroux est régie par un plan d’occupation des sols (POS) 

approuvé le 16 janvier 1989. La zone d’implantation potentielle des éoliennes est concernée par deux types de 

zonages : 

▪ La zone NC (non constructible) sur la majeure partie du site d’implantation potentielle des éoliennes. 

Un projet éolien constitue juridiquement un équipement public d’intérêt général. Or, le POS de Saint 

Généroux autorise en zone NC les "équipements liés à des équipements publics" 

▪ La zone ND qui concerne un secteur restreint du site sur lequel aucune éolienne ne pourra être 

envisagée en raison d’une servitude liée à la présence d’une piste ULM au sud. Aucune analyse de la 

faisabilité d’un projet éolien sur cette zone n’a donc été menée sur point de vue de l’urbanisme. 

La partie boisée située au nord-est de la zone d’implantation est par ailleurs concernée par un Espace Boisé 

Classé (EBC) qui rend tout défrichement interdit sur ce secteur. Aucune zone urbanisable à destination 

d’habitation identifiée dans ce POS n’est située à moins de 500 m de la zone d’implantation potentielle du 

projet. 
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Carte 29 : le plan d’occupation des sols de Saint-Varent 

 

Carte 30 : le plan d’occupation des sols de Saint-Généroux 
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Commune de Luzay 

L’occupation des sols sur la commune de Luzay est régie par le règlement national d’urbanisme. Aucune zone 

urbanisable à destination d’habitation n’est donc répertoriée sur cette commune en l’absence de document 

d’urbanisme. 

Commune de Glénay 

L’occupation des sols sur la commune de Luzay est régie par le règlement national d’urbanisme. Aucune zone 

urbanisable à destination d’habitation n’est donc répertoriée sur cette commune en l’absence de document 

d’urbanisme. 

Commune de Taizé 

L’occupation des sols sur la commune de Taizé est régie par un plan local d’urbanisme approuvé le 20 juillet 

2006 puis modifié en 2009, 2010 et révisé en 2011. Ce document d’urbanisme définit des zones urbanisables à 

destination d’habitat. La plus proche de ces zones (zone Uaa au niveau du hameau d’Auboué) est distante de 

1 880 m de la zone d’implantation potentielle des éoliennes, soit à plus de 500 m. 

Commune d’Airvault 

L’occupation des sols sur la commune d’Airvault est régie par un plan local d’urbanisme approuvé le 22 mai 

2008. Ce document d’urbanisme définit des zones urbanisables à destination d’habitat. La plus proche de ces 

zones (zone U au niveau du hameau du Grand Moiré) est distante de 780 m de la zone d’implantation 

potentielle des éoliennes, soit à plus de 500 m. 

La zone d’implantation potentielle des éoliennes est essentiellement localisée sur des secteurs NC des POS 

des communes de Saint-Varent et Saint-Généroux compatibles avec l’implantation d’éoliennes. Aucune 

zone urbanisable à destination d’habitat n’est située à moins de 500 m de la zone du projet. Un espace 

boisé classé est recensé au nord-est de la zone du projet et ne pourra faire l’objet de défrichements.  

 

Carte 31 : l’urbanisme sur les communes de Saint-Varent et Saint-Généroux selon l’ancien POS 
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Carte 32 : le recul aux zones urbanisables à destination d’habitation (commune de Taizé) 

 

Carte 33 : le recul aux zones urbanisables à destination d’habitation (commune d’Airvault) 
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2.12 Le contexte éolien 

Le Schéma régional éolien (SRE) est un document annexé au Schéma régional climat, air, énergie (SRCAE). En 

cohérence avec les objectifs issus de la législation européenne relative à l'énergie et au climat, le SRE a pour 

vocation d'identifier la contribution du Poitou-Charentes à l'effort national en matière d'énergie renouvelable 

d'origine éolienne terrestre. Il a pour objet de définir les parties du territoire régional favorables au 

développement de l'énergie éolienne en s'assurant que l'objectif quantitatif régional puisse être effectivement 

atteint.  

Le SRE Poitou-Charentes identifie les parties du territoire régional favorables au développement de l’éolien et 

tient compte : du potentiel éolien, des servitudes, des règles de protection des espaces naturels, du patrimoine 

naturel et culturel, des ensembles paysagers, des contraintes techniques et des orientations régionales.  

Le SRE émet notamment des recommandations pour le développement de parcs éoliens :  

▪ Le respect des contraintes et servitudes techniques et réglementaires ;  

▪ La prise en compte des continuités écologiques ; 

▪ La préservation des gîtes à chiroptères ; 

▪ La prise en compte des couloirs de migration de l’avifaune ; 

▪ L’intégration paysagère (conserver l’identité du paysage ou mettre en scène les éoliennes, éviter une 

saturation des paysages, lisibilité, éviter les co-visibilités écrasant les proportions) ;  

▪ L’étude des rapports d’échelle entre les éoliennes et les vallées et entre les éoliennes et les silhouettes 

des villages et bourgs ;  

▪ L’étude des effets cumulés avec d’autres projets, mener une réflexion sur l’organisation territoriale du 

développement de l’éolien ;  

À l’horizon 2020, pour la région Poitou-Charentes, l’objectif de capacité de production d’énergie éolienne fixé 

dans le SRE est de 1 800 MW contre 420 MW en 2015 (et 620 MW à la mi-2016 pour la région Nouvelle 

Aquitaine). Afin d’atteindre l’objectif fixé, le territoire de l’ancienne région Poitou-Charentes doit donc 

multiplier par 4,5 sa puissance éolienne et développer près de 1 400 MW éolien en 6 ans.  

Le projet est situé dans une zone favorable du SRE dont l’objectif de production indicatif est de 375 MW à 

l’horizon 2020.  
 

Carte 34 : les zones favorables du schéma régional éolien de Poitou Charentes 

À l’échelle du périmètre d’étude éloigné du projet, 13 parcs éoliens ou projets de parcs éoliens sont 

répertoriés.  
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Tableau 26 : les parcs éoliens du périmètre d’étude éloigné 

N° 

carte 

Nom Communes Nbre 
d’éoliennes 

Statut Distances 
à la ZIP* 

01 Ferme éolienne de 
Glénay 

Glénay 9 En exploitation 1,3 km 

02 Parc éolien des Pâtis 
Longs 

Luzay 6 En instruction 2,7 km 

03 Parc éolien d’Availles-
Thouarsais 

Availles-Thouarsais 10 En exploitation 3,3 km 

04 Parc éolien de Saint-
Généroux et irais 

Saint-Généroux/Irais 9 Autorisé 3,2 km 

05 Parc éolien de 
Maisontiers et 
Tessonnière 

Maisontiers/Tessonnière 5 En exploitation 7,7 km 

06 Parc éolien de Tiper Thouars/Louzy/Saint-
Léger-de-Montbrun 

3 En exploitation 8,8 km 

07 Parc de Mauzé-Thouarsais Mauzé-Thouarsais 3 En exploitation 12 km 

08 Parc éolien de Coulonges Coulonges-Thouarsais 6 En exploitation 12 km 

09 Parc éolien de Chiché Chiché 5 En instruction 12 km 

10 Parc éolien de La 
Chapelle-Gaudin et 

Noirterre 

La Chapelle-Gaudin/ 
Noirterre 

12 En exploitation 14,7 km 

11 Parc éolien de Lageon Lageon 5 En instruction 15 km 

12 Parc éolien de Gourgé Gourgé 6 Autorisé 15 km 

13 Parc éolien d’Antoigné Antoigné 4 En exploitation 19 km 

* ZIP : zone d’implantation potentielle des éoliennes du projet 

Huit parcs éoliens en exploitation, soit 52 éoliennes construites, sont répertoriées à l’échelle du périmètre 

d’étude éloigné du projet. Deux de ces parcs sont proches de la zone projet : 

▪ Le parc de Glénay avec une double ligne d’orientation nord-sud comportant au total 9 éoliennes à 1,3 

km au sud/ouest du projet, 

▪ Le parc d’Availles-Thouarsais avec une double ligne d’orientation est/ouest comportant au total 10 

éoliennes à 3,3 km à l’est du projet. 

Si l’on ajoute à cet ensemble, le projet de parc éolien de Saint-Généroux/Irais avec sa double ligne 

d’orientation nord/sud de 9 éoliennes, le secteur du projet s’affirme comme une zone de concentration des 

installations éoliennes à l’échelle du territoire. 

Les autres parcs et projets éoliens présentent globalement une localisation plus diffuse sur le territoire. Il est 

toutefois possible de considérer l’ensemble de 18 éoliennes des parcs de Coulonge, La Chapelle-Gaudin et 

Noirterre comme une autre zone de concentration des installations éoliennes. 

La zone d’implantation potentielle des éoliennes s’inscrit dons dans un territoire au sein duquel le motif éolien 

est déjà présent. Le périmètre d’étude rapproché du projet peut même être considéré comme une zone de 

concentration des installations éoliennes au sud de Thouars. 

 

 

Photo 38 : parc éolien de Glénay 

 

 

Photo 39 : parc éolien d’Availles-Thouarsais 

Le projet se localise dans une zone favorable du schéma régional éolien avec un objectif total de 375 MW à 

l’horizon 2020. Le site du projet s’inscrit dans un secteur de concentration de parcs éoliens avec les 

installations en services sur Glénay et Availles-Thouarsais (19 éoliennes) ainsi que le projet de Saint-

Généroux/Irais (9 éoliennes). 
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Carte 35 : le contexte éolien du périmètre d’étude éloigné 



Projet de parc éolien du Saint-Varentais (communes de Saint-Varent & Saint-Généroux - 79) – Étude d'impact – SAINT VARENTAIS Énergies 

Mai 2018 Chapitre 2 – Analyse de l’état initial du site et de son environnement – Page 81 

3. Étude paysagère et patrimoniale 

3.1 Définition des aires d’études  

3.1.1 Généralités bibliographiques 

«Le Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens, MEDDM, actualisation 2010 »détermine 

les aires d’études dans le cadre d’un projet éolien. 

L’aire d’étude éloignée est la zone qui englobe tous les impacts potentiels. Elle est définie sur la base des 

éléments physiques du territoire facilement identifiables ou remarquables (ligne de crête, falaise, vallée, etc.) 

qui le délimitent, ou sur les frontières biogéographiques (types de milieux, territoires de chasse de rapaces, 

zones d’hivernage, etc.) ou encore sur des éléments humains ou patrimoniaux remarquables (monument 

historique de forte reconnaissance sociale, ville, site reconnu au patrimoine mondial de l’UNESCO, etc.).  

L’aire d’étude intermédiaire correspond à la zone de composition paysagère, utile pour définir la configuration 

du parc et en étudier les impacts paysagers. Sa délimitation repose donc sur la localisation des lieux de vie des 

riverains et des points de visibilité du projet.  

L’aire d’étude rapprochée est la zone des études environnementales et correspond à la Zone d’Implantation 

Potentielle du parc éolien où pourront être envisagées plusieurs variantes. Elle repose sur la localisation des 

habitations les plus proches, des infrastructures existantes, des habitats naturels. C’est la zone où sont menées 

notamment les investigations environnementales les plus poussées et l’analyse acoustique.  

L’aire d’étude immédiate n’intervient que pour une analyse fine des emprises du projet retenu et une 

optimisation environnementale de celui-ci. On y étudie les conditions géotechniques, les espèces patrimoniales 

et/ou protégées, le patrimoine archéologique, etc.  

Les préconisations du guide sont confrontées aux enjeux réels du terrain afin de définir les aires d’études 

les mieux adaptées au projet (Carte des aires d’études en page suivante). 

3.1.2 L’aire d’étude éloignée du projet  

L’aire d’étude éloignée doit être suffisamment étendue pour pouvoir apprécier les impacts visuels du projet 

éolien. Compte-tenu de la hauteur, mais aussi de leur couleur claire et du mouvement des pales, les éoliennes 

sont susceptibles d’être perceptibles au sein de zones étendues.  

L’aire d’étude éloignée se base d’abord sur la formule de l’ADEME, puis s’adapte aux spécificités du territoire. 

Sur le plan méthodologique, il faut rappeler la méthode standardisée et proposée par l’ADEME pour la définition 

de l’aire d’étude éloignée : R = (100 + E) x H. R est le rayon du périmètre éloigné en mètres, E est le nombre 

d’éoliennes, et H est la hauteur totale d’une éolienne en mètres. 

Pour le projet éolien de Saint-Varent, avec une base hypothétique et maximum de 12 éoliennes, d’une hauteur 

maximale possible de 200 mètres de haut, d’après la formule de l’ADEME, l’aire d’étude équivaut à un travail 

sur 20,2 km de rayon autour de la Zone d’Implantation Potentielle (ZIP). 

Cette aire d’étude standard a donc été établie, même si le terrain et les résultats de calcul informatiques des 

visibilités (logiciel WIND PRO) révèlent que certaines parties sont isolées des vues dans le cadre du projet. 

3.1.3 L’aire d’étude intermédiaire du projet  

L’aire intermédiaire est établie d’une façon standard à environ 10 km autour de la ZIP, afin d’englober les 

composantes structurantes de cette aire d’étude. Villages et bourgs, infrastructures routières, éléments du 

patrimoine réglementés ont les éléments nécessaires à la configuration du projet. 

Pour le projet de Saint-Varent, cette aire d’étude de 10 km a été ajustée en fonction des enjeux présents sur 

ses limites. Au nord-est, et à l’est, le coteau de la vallée de la Dive offre un patrimoine notable et ouvert en 

direction de la plaine agricole et de la ZIP.  

3.1.4 L’aire d’étude rapprochée du projet  

L’aire rapprochée est définie sur un rayon standard d’environ 5 km autour de la ZIP, afin d’englober les 

composantes les plus structurantes et sensibles à cette échelle. Cette aire permet aussi d’évaluer les variantes 

d’implantation.  

Pour le projet de Saint-Varent, cette aire d’étude a été élargie à l’est pour intégrer le village de Noizé, dont 

l’église réglementée est visible depuis la RD 37 menant à Thouars. 

3.1.5 La Zone d’Implantation Potentielle (ZIP) ou aire 
d’implantation immédiate  

Elle correspond au paysage foncier d’implantation des éoliennes et des équipements annexes.  

Sur ce périmètre peuvent être implantées les éoliennes. Cette échelle de travail peut aussi permettre 

d’appréhender la qualité finale de l’opération, tel que le traitement aux abords des éoliennes (voies d’accès 

immédiates, poste de livraison, zone de stationnement...). 
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Carte 36 : les aires d’étude paysagère 
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Carte 37 : schéma régional et typologie de l’éolien 
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3.2 Enjeux transversaux : compatibilité du projet avec 
le schéma régional éolien 

3.2.1 Le Schéma Régional Éolien et le Schéma Régional Climat, 
Air et Energie (SRCAE) 

Approuvé le 17 juin 2013, le Schéma Régional Climat Air Énergie est la feuille de route pour l’ensemble des 

acteurs en Poitou-Charentes vers la transition énergétique. 

Le SRE fixe des orientations et des objectifs pour la réduction des gaz à effet de serre, la maîtrise de l’énergie, 

la production d’énergie renouvelable et aussi en termes d’adaptation au changement climatique. Il est essentiel 

pour les acteurs locaux de comprendre dans quelle mesure cela concerne, implique et oriente le 

développement et l’aménagement des territoires et que cela peut se traduire par des implications concrètes. 

Pour réussir sa mise en œuvre en s’appropriant le contenu et le faire connaître, la méthode de « décryptage » a 

été appliquée au SRCAE. Cette méthode de décryptage donne des clés de lecture opérationnelles du document 

et vise à retenir uniquement ce qui influence/oriente concrètement l’aménagement du territoire. 

Quelques dizaines de dispositions sont ainsi identifiées à l’issue du décryptage. Chaque disposition exprime une 

intention territoriale, une spatialisation. Le rendu du décryptage forme un recueil concis, permettant de 

présenter de façon synthétique le contenu du document. 

Le travail de lecture effectué reprend uniquement des éléments de rédaction des documents constitutifs du 

SRCAE. Le décryptage ne reformule et n’interprète pas le SRCAE. 

Ainsi, la liste des « dispositions » retenues constitue une synthèse du contenu d’un SRCAE à prendre en compte 

dans une politique d’aménagement du territoire qui présente une finalité énergétique et climatique. 

3.2.2 Le projet face au Schéma Régional Éolien (SRE) 

Le schéma régional éolien (SRE) de Poitou-Charentes prescrit par la loi du 12 juillet 2010 portant engagement 

national pour l’environnement a été approuvé par arrêté du Préfet de région le 29 septembre 2012. 

Ce schéma a pour vocation d’identifier la contribution du Poitou-Charentes à l’objectif national en matière 

d’énergie renouvelable d’origine éolienne terrestre. Il fixe la liste des communes formant les délimitations 

territoriales du schéma régional éolien. Il donne des grandes lignes pour l’instruction des zones de 

développement de l’éolien et des projets. 

Suite aux données disponibles et fournies dans le cadre du SRE Pays-de-Loire et de la typologie de l’éolien 

disponible sur Pegase pour la région Poitou-Charentes, la carte jointe a été réalisée. La carte met en avant les 

éléments suivants. 

Une unique zone de développement éolien favorable est identifiée à l’échelle de l’aire d’étude. Elle correspond 

à une petite partie au nord du périmètre. Le reste du territoire n’est concerné par aucun zonage. Dans ce sens, 

la ZIP n’est pas incluse dans un zonage spécifique lié à l’éolien. 

La typologie de l’éolien établie dans le Schéma a été revisitée dans le cadre du projet. Il s’agit d’espaces 

culturels et emblématiques, de vallées et de bocages.  

Les espaces culturels et emblématiques se situent sur un périmètre éloigné soit à plus de 10 km de la Zone 

d’Implantation Potentielle, aux alentours d’Argenton et de Loudun. 

Les espaces de vallées identifiées se localisent à la fois sur un périmètre rapproché, intermédiaire et éloigné de 

la ZIP. Il s’agit de parties spécifiques au sein des vallées du Thouet et du Thouaret. La ZIP en tant que telle 

n’est pas concernée. 

Enfin, concernant les espaces de bocages, ils se localisent plus particulièrement sur l’ouest et le sud de l’aire 

d’étude. Plus représentés à l’échelle éloignée, ils sont moins présents à l’échelle intermédiaire et très 

faiblement représentés à l’échelle rapprochée. 

L’analyse des différentes entrées du SRE et de la typologie de l’éolien sur Pégase, ne révèle pas de sensibilité 

paysagère lié à la Zone d’Implantation Potentielle retenue dans le cadre du projet éolien de Saint-Varent.   

3.3 Les enjeux transversaux : Dynamiques et 
représentations sociales, culturelles et touristiques 

3.3.1 Généralités 

Le territoire d’étude présente plusieurs facettes que l’on peut schématiser en plusieurs ambiances : la partie à 

l’est et au nord de l’aire d’étude appartient aux paysages de plaines et de champs ouverts, la partie ouest est 

représentative des paysages de bocage. Entre ces deux ambiances, le paysage de vallées est identifiable avec le 

passage du Thouet et de ses affluents.  

Ces différentes ambiances paysagères ont entrainé des représentations sociales, culturelles et touristiques 

distinctes. 

3.3.2 Le paysage de plaine  

D’après l’atlas des paysages des Deux-Sèvres, une dominante se dégage et se retrouve aussi dans la littérature : 

la couleur. Ce sont en particulier les couleurs des cultures en fleurs comme le jaune des colzas « à la limite du 

jaune », comme le disait Colette : « et celui des tournesols, qui donnent à ces terres plates comme un accès de 

violence, mais dont on sait qu'il ne durera pas… » Ces paysages de cultures sont animés et indissociables des 

vallées. En effet, les vallées par leurs boisements vert foncé animent la plaine agricole. Enfin, les espaces 

habités marquent aussi la plaine par la verticalité des constructions et les boisements qui ceinturent les 

villages. 

Les qualités du paysage ont entrainé un aspect artistique notable. Il existe des secteurs de valorisation des 

œuvres d'art contemporaines liées aux paysages de cette plaine. Au château d'Oiron, certaines installations les 

évoquent directement : le travail de Paul-Armand Gette autour des espèces herbacées rudérales des abords du 

château, ou celui de Joan Fontcuberta relatant l'extraordinaire découverte du Cocatrix, ce mystérieux animal 

de la région découvert par le Dr Ducroquet, en sont des illustrations significatives. D'autres artistes sont invités 
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à travailler sur le site du château d'Oiron, pourraient encore alimenter l'imaginaire relatif à la plaine jusqu'ici 

assez pauvre en représentations. 

3.3.3 Le paysage du bocage  

D’après l’atlas de paysage des Deux-Sèvres « Le bocage se caractérise par le cloisonnement du territoire dû aux 

haies et aux bosquets. Ils en conditionnent fortement les modes de perception : on ne voit pas ce qui se trouve 

derrière l’écran souvent opaque que forme la haie et le paysage reste le plus souvent limité à ce premier plan 

vertical qui vient borner la vue. Il en résulte une perception d’espaces restreints, dont on retrouve la notion 

dans l’appellation très juste de "petit pays" en Gâtine ou dans le Bocage bressuirais. » Contrairement aux grands 

paysages dégagés qui présentent à l’observateur de vastes étendues de territoire, le paysage de bocage ne se 

livre que petit à petit, compartiment par compartiment. 

Les représentations picturales ou photographiques des bocages de la région sont peu nombreuses. Il est vrai que 

le paysage bocager ne présente pas facilement de vue d’ensemble, sinon en avion ou du haut des châteaux 

d’eau. 

3.3.4 Le paysage des vallées  

Le paysage de vallées, d’après l’atlas des Deux-Sèvres vient rencontrer l’image (mentale) préalable forgée par 

les artistes, et coïncider avec elle : il en découle une satisfaction paysagère réelle. Une autre représentation 

mentale forte tient aux rôles historiques de communication des vallées. De tout temps, elles ont servi de traits 

d’union et accueilli les parcours. Cette réalité se retrouve aujourd’hui dans la pratique de la randonnée. Il y a 

là une attente de paysages plus variés et plus animés que ceux des plaines ou d’autres paysages, une attente de 

jouissance ludique qui s’ajoute à la satisfaction esthétique. Les vallées du Thouet et de ses affluents, marquées 

par leur relief et par des agglomérations anciennes et patrimoniales, sont ainsi beaucoup plus souvent 

représentées que leurs environs de bocages ou de plaines. Les sites de Thouars et, encore plus, de Parthenay, 

dominent la production iconographique, d’autant qu’à l’heure actuelle ces localités et leurs images ont 

vocation à motiver le tourisme. Le passage du Thouet offre une dimension paysagère sensible et renforce la 

notoriété de cette partie du paysage à l’échelle du département des Deux-Sèvres. 

Le paysage des vallées est touristique et apprécié par le public. 

3.4 Caractéristiques générales du territoire d’étude 

3.4.1 Le grand paysage autour de la Zone d’implantation 
Potentielle 

La Zone d’Implantation Potentielle (ZIP) se localise sur la plaine agricole au sud de Thouars, entre les vallées du 

Thouaret et du Thouet. 

Proche de la ZIP, le paysage est assez anthropisé : routes très circulantes (en particulier, RD 938 liaison 

Thouars/Parthenay) et de nombreuses lignes électriques. En contraste, les vallées proches présentent des 

ambiances plus bucoliques avec des villages au patrimoine remarquable (Thouars, Saint-Généroux, Saint-

Varent). 

Sur un périmètre plus éloigné, les ambiances paysagères sont diversifiées. La majeure partie du territoire 

appartient à la plaine agricole (qui s’étale sur un périmètre rapproché, intermédiaire et éloigné) marquée par 

des espaces anthropiques et ponctuée d’espaces détaillés et plus ruraux. Par ailleurs, d’autres espaces sont 

remarquables ; Ils déploient des ambiances plus variées : bocage, Gâtine, contreforts de la Gâtine et vignoble 

saumurois.  

À l’est, la plaine agricole, très ouverte, contraste avec l’ouest, plus diversifié et fermé, occupé par des haies et 

des boisements générant un paysage plus cloisonné.  

3.4.2 Méthode de travail  

Ce chapitre traite des composantes générales du territoire d’étude, à savoir : 

1. le paysage naturel : relief et topographique, 

2. les Modes d’Occupation du Sol (MOS), 

3. le paysage construit, 

4. l’état des lieux de l’éolien, 

5. le patrimoine réglementé (monuments historiques et sites réglementés). 
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Carte 38 : le paysage naturel 

Le Thouaret 

Le Thouet 

La Dive 

L’argenton 
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3.4.3 Le paysage naturel 

 

Sur la partie est, et sur les bordures de la plaine agricole, le paysage est ouvert mais les masses boisées des vallées ferment les 

horizons. 

 

Sur la partie ouest plus haute altimétriquement, le bocage encore existant entraine des champs de vision très limités. 

 

Certains points hauts, depuis les coteaux de la Dive, présentent des panoramas vers la plaine de Thouars 

 

 

Analyse du paysage naturel 

Le paysage naturel est marqué par quatre cours d’eau principaux : le Thouet, le Thouaret, 

la Dive et l’Argenton.  

Le Thouet et le Thouaret traversent le territoire suivant une orientation nord-sud. La ZIP 

se situe entre ces deux bras d’eau au sein de la plaine agricole. La Dive est aussi notable 

sur la partie à l’est de l’aire d’étude. Enfin l’Argenton sur le nord-ouest est moins 

identifiable dans le cadre du projet. 

Les altimétries du territoire sont variables. Elles peuvent se lire suivant une diagonale est-

ouest.  

▪ Autour de la ZIP, les altitudes sont de l’ordre d’une centaine de mètres, 

▪ sur l’ouest et le sud, elles sont plus affirmées et peuvent attendre les 230 mètres,  

▪ sur la partie nord et est proche de la Dive, les altitudes sont les plus basses, 

environ d’une cinquantaine de mètres,  

▪ enfin sur le nord-est, elles remontent (centaine de mètres) et correspondent aux 

coteaux de la Dive. 

La partie ouest et sud, la plus haute et aussi la plus végétalisée. Les vues sont donc peu 

significatives malgré la hauteur dominante. A contrario, la partie la plus basse et proche 

de la Dive offre un paysage de culture propice à des champs de visions plus lointains. Enfin 

proche de la Dive, les premiers coteaux permettent des vues plus affirmées.  

L’analyse des altitudes est donc indissociable des modes d’occupation du sol.   
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Carte 39 : les modes d’occupation du sol 
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3.4.4 Les modes d’occupation du sol (MOS)  

 

Sur la plaine, les étendues de tournesols sont ponctuées de pylônes électriques. 

 

Au sein des vallées, les villages restent bien inscrits dans un dense couvert arboré, ici le village de Boucoeur proche de la ZIP 

 

Analyse des modes d’occupation du sol 

Les données cartographiques en page précédente sont issues de Corine Land Cover. Ces 

données doivent être relativisées et confrontées au travail de terrain car souvent peu en 

phase avec la réalité. 

D’après Corine Land Cover, la majeure partie du territoire est occupée par des territoires 

agricoles, principalement par des terres arables, secondairement par des systèmes 

culturaux et parcellaires complexes. Dans la réalité, sur la partie ouest et sud, les terres 

agricoles doivent être associées au paysage végétalisé et sont fortement marquées par du 

bocage et des boisements. 

Concernant les forêts et le milieu semi-naturel, ces espaces correspondent 

majoritairement au parc d’Oiron et au bois de Ternay. Dans la réalité du terrain, ce sont 

les vallées qui sont les plus remarquables. Elles marquent les champs de vision et 

constituent des arrière-plans sombres dans le lointain. 

Concernant les territoires artificialisés (espaces urbains et zones industrielles), ils se 

répartissent de manière assez équilibrée sur l’aire d’étude et correspondent aux bourgs 

aux tailles plus ou moins équivalentes. La ville de Thouars fait exception, elle occupe une 

surface importante avec une zone industrielle et commerciale notable.     

La ZIP se localise sur un territoire à dominante agricole avec la présence d’ambiances 

végétalisées remarquables (issue de la Gâtine Poitevine). 
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Carte 40 : le paysage construit 
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3.4.5 Le paysage construit 

 

La ville de Thouars est la ville principale du territoire.  

 

La plaine agricole est marquée par des composantes antropiques. Proche du château de Oiron (centre des monuments historiques), 

les  lignes éléctriques sont remarquables. 

 

Certaines consctructions correspondent à des villages de caractère.  Ici, c’est le cas de Ranton pour son architecture. Il est présent 

sur le coteau à l’est de la vallée de la Dive.  

 

 

Analyse du paysage construit 

La ville de Thouars représente une centralité au sein du territoire d’étude. Les autres 

espaces construits sont de taille moindre. 

Thouars bénéficie du label « Ville et Pays d’Art et d’Histoire », attribué par le Ministère 

de la Culture et de la Communication aux collectivités territoriales qui animent leur 

patrimoine. 

Les infrastructures routières les plus fréquentées sont souvent reliées à Thouars. La RD 

759 dessert Loudun (sur la limite est du périmètre d’étude). La RD 938 dessert Parthenay 

et passe à l’ouest de la ZIP. Les RD 938 Ter et la RN 149 relie Bressuire à l’est hors de 

l’aire d’étude. 

La voie ferrée est identifiable. Elle suit une orientation globalement similaire à la RD 938 

et 938 Ter.  

Un circuit de grande randonnée, le GR 36 traverse Thouars puis longe le cours du Thouet 

et permet la découverte des paysages qui façonnent la vallée. Ce circuit est aussi un 

chemin de Saint-Jacques de Compostelle. 

Enfin, d’autres infrastructures, telles que des lignes électriques sont présentes dans le 

paysage, en particulier sur l’est de la plaine agricole et vers le poste de transformation 

électrique à Airvault.    

La ZIP se localise entre la très fréquentée RD 938 et le GR le long du Thouet. Les passages 

de la voie ferrée et de la ligne électrique sont remarquables sur un périmètre rapproché. 

Le paysage est humanisé et fréquenté.   
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Carte 41 : le contexte éolien
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3.4.6 Le contexte éolien 

Inventaire de l’éolien 

 

Nom du parc et projet 

 

Phase 
Hauteur 

en mètres 

Nombre 

d’éolienne 

Parc éolien de la Chapelle Gaudin Édifié 140 6 éoliennes  

Parc éolien Noirterre Édifié 140 6 éoliennes 

Parc éolien de Coulonges-

Thouarsais 
Édifié ? 6 éoliennes 

Parc éolien de Glénay Édifié 150 9 éoliennes 

Parc éolien de Maisontiers-

Tessonnière 
Édifié 150 5 éoliennes 

Parc éolien de Mauzé-Thouarsais Édifié 140 3 éoliennes 

Parc éolien d’Antoigné Édifié 126  4 éoliennes 

Parc éolien de Tiper Édifié 150 3 éoliennes 

Parc éolien d’Availles-Thouarsais-

Irais 
Édifié 130,5 10 éoliennes 

Parc éolien de Saint-Généroux-

Irais 
Autorisé 130 9 éoliennes 

Parc éolien de Gourgé Autorisé 150 6 éoliennes 

Projet éolien de Chemin vert En instruction 150  5 éoliennes 

Parc éolien les Pâtis Longs En instruction 176  6 éoliennes 

 

 

 

Analyse du contexte éolien 

Les parcs et les projets éoliens sont assez nombreux sur l’aire d’étude. Au total 14 parcs et projets éoliens ont 

été identifiés sur les différents périmètres d’études.  

Sur le périmètre éloigné, les parcs et projets se localisent sur l’ouest, le nord et le sud. Aucun parc ni projet 

n’est présent sur l’est du territoire éloigné. 

Sur le périmètre intermédiaire, 2 parcs au nord et au sud. 

Enfin sur le périmètre rapproché, 2 parcs sont construits, Glénay et Availles-Thouarsais. Le parc éolien de Saint-

Généroux-Irais est autorisé. Enfin au nord, le parc de Pâtis Longs est en instruction. 

Tous les parcs et projets éoliens seront étudiés dans le cadre du projet éolien de Saint-Varent. Une attention 

particulière sera portée aux parcs et aux projets éoliens localisés sur le périmètre rapproché.   
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Carte 42 : le patrimoine réglementé 
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3.4.7 Le patrimoine réglementé 

Généralités  

Le patrimoine réglementé comprend des monuments historiques réglementés (MH) et des sites réglementés. 

Qu’est-ce qu’un monument historique (MH) ?  

Un monument historique est, en France, définit comme un monument ou un objet recevant par arrêté un statut 

juridique destiné à le protéger, du fait de son intérêt historique, artistique ou architectural.  Deux niveaux de 

protection existent : un monument peut être « classé » ou « inscrit ». 

Qu’est-ce qu’un site réglementé ?  

Un site réglementé peut être soit classé, soit inscrit. Un site classé est un monument ou un espace naturel, 

remarquable et exceptionnel par son caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. Il 

mérite à cet égard d'être distingué et rigoureusement protégé. Un site inscrit bénéficie des mêmes 

caractéristiques qu’un site classé mais sans présenter une valeur ou une fragilité telle, que soit justifié un 

classement. Cependant il a suffisamment d'intérêt pour que son évolution soit suivie de près.  

Méthode d’analyse du patrimoine réglementé 

Les MH et les sites règlementés représentent des sensibilités potentielles dans le cadre de l’étude de paysage. 

Ces lieux deviennent des enjeux potentiels sitôt que les visibilités avec la ZIP semblent effectives. 

Le patrimoine réglementé a été identifié sur la carte en page précédente. 

L’analyse du patrimoine réglementé se déroule en trois phases :  

Première phase : travail bibliographique et cartographique   

Cette phase comprend la définition et la localisation du patrimoine réglementé. Tous les MH et les sites sont 

identifiés. Ensuite, les plus remarquables sont mis en avant. Ils correspondent à ceux émergeants dans le 

paysage. A savoir, toutes les églises et les abbayes et les espaces réglementés des périmètres intermédiaire et 

rapproché. Ces lieux sont analysés de manière prioritaire.  

Lorsque les monuments historiques et sites sont isolés dans le paysage, ils révèlent des sensibilités de moindre 

importance. Il s’agit des croix de chemin, hôtels particuliers et des domaines. Ces éléments relèvent souvent 

des positions en retrait à l’intérieur de structures bâties, dans des parcs arborés. Ils ne présentent pas de 

visibilité ou de co-visibilité possible avec la ZIP. Ces lieux sont analysés de manière secondaire. 

La carte de l’état des lieux du patrimoine réglementé est superposée à la carte hypothétique des visibilités du 

projet ZVI. La carte ZVI présente les visibilités supposées du projet éolien sur le territoire d’étude. La 

confrontation des 2 cartes permet de réaliser que certains monuments historiques sont bien isolés des vues 

potentielles.  

Seconde phase : analyse de terrain  

Toutes les sensibilités identifiées font l’objet d’un travail de terrain précis. Analysés directement sur place, 

afin d’évaluer les visibilités et co-visibilités réelles avec la ZIP.  

Troisième phase : bilan  

De retour au bureau, les sensibilités révélant des enjeux sont notifiées et répertoriées dans un tableau (pages 

suivantes). Ces lieux feront l’objet de photomontages dans le cadre de l’évaluation des impacts paysagers. 

Le patrimoine réglementé du territoire d’étude 

Les lieux réglementés du territoire sont d’un nombre important : au total 134 monuments historiques et 15 sites 

réglementés. Comme explicité, si tous ces lieux représentent des sensibilités, les enjeux de visibilités restent 

variables. 

Le tableau d’inventaire suivant liste le patrimoine et met en avant celui qui est potentiellement en visibilité et 

co-visibilité avec le projet. Ces premières conclusions sont issues du travail cartographique (logiciel de visibilité 

ZVI) et des investigations de terrain.   

Le patrimoine réglementé sera ensuite traité dans le reste de l’analyse : à l’échelle éloignée (entités de 

paysage), puis aux autres échelles de travail, intermédiaire et rapprochée. 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Statut_juridique
http://fr.wikipedia.org/wiki/France
http://fr.wikipedia.org/wiki/Statut_juridique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Monument
http://fr.wikipedia.org/wiki/Arr%C3%AAt%C3%A9_en_France
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Inventaire du patrimoine réglementé (MH et sites) 

Les monuments historiques (MH) 

Département 
concerné 

Commune(s) concernées 
Id 

retenu 
Nom du monument Type de protection 

Distance  

à la ZIP 
Aire d'étude, visibilité et enjeux dans le cadre du projet 

DEUX-SEVRES AIRVAULT 1 Logis de Barroux Inscrit 3,9 km Périmètre rapproché, Inscrit dans le tissu bâti, pas d’enjeu 

DEUX-SEVRES AIRVAULT 2 Pont du Vernay Classé 5,4 km Périmètre rapproché, Inscrit dans le tissu bâti, pas d’enjeu 

DEUX-SEVRES AIRVAULT 3 Château d'Airvault Classé-Inscrit 4,8 km Périmètre rapproché, co-visibilité possible depuis l’arrière-plan de la ville 

DEUX-SEVRES AIRVAULT 4 Ancienne abbaye Saint-Pierre Classé-Inscrit 4,8 km Périmètre rapproché, co-visibilité possible depuis l’arrière-plan de la ville 

DEUX-SEVRES AIRVAULT 5 Abbaye Classé 4,9 km Périmètre rapproché, co-visibilité possible depuis l’arrière-plan de la ville 

DEUX-SEVRES AMAILLOUX 6 Château de Thenessue ou Tennessus Inscrit 18 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES ARGENTON-CHATEAU 7 Eglise Saint-Gilles Classé 21,5 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES ARGENTON-CHATEAU 8 Ancien pont Cadoret Inscrit 21,3 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES ARGENTON-CHATEAU 9 Ancien château Classé 21,4 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES ARGENTON-L'EGLISE 10 Ancien pont de Taizon Inscrit 16,3 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES ARGENTON-L'EGLISE 11 Château de la Roche Partiellement inscrit 16,3 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES ASSAIS-LES-JUMEAUX 12 Eglise Saint-Martin Inscrit 12 km Périmètre éloigné, co-visibilité possible, enjeu réduit avec les longues distances 

DEUX-SEVRES ASSAIS-LES-JUMEAUX 13 Tumulus Classé 12,8 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES AVAILLES-THOUARSAIS 14 Château de Piogé Inscrit 1,2 km Périmètre rapproché, pas de vue, pas d’enjeu 

DEUX-SEVRES BRESSUIRE 15 Eglise de Saint-Sauveur-de-Givre-en-Mai Classé 17,3 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES BRESSUIRE 16 Ancien château de Noirlieu Inscrit 18,6 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES CHICHE 17 Chapelle de la Poraire Inscrit 14,3 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES FAYE-L'ABESSE 18 Dolmen Classé 9,9 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES GEAY 19 Eglise Saint-Maixent Inscrit 9,7 km Périmètre intermédiaire, co-visibilité possible depuis l’arrière-plan  

DEUX-SEVRES GLENAY 20 Eglise Saint-Martin Inscrit 3,9 km Périmètre rapproché, co-visibilité possible depuis l’arrière-plan  

DEUX-SEVRES GLENAY 21 Château Classé-Inscrit 4,5 km Périmètre rapproché, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES GOURGE 22 Pigeonnier du Fresne Inscrit 17,6 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES GOURGE 23 Logis de la Chaussée Inscrit 15,4 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES GOURGE 24 Pont Inscrit 15 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES GOURGE 25 Eglise Saint-Hilaire Classé 15,1 km Périmètre éloigné, co-visibilité possible, enjeu 

DEUX-SEVRES GOURGE 26 Croix de cimetière Classé 15,2 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES GOURGE 27 Château d'Orfeuille Inscrit 12 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES LA CHAPELLE-GAUDIN 28 Restes du château de Vermette Inscrit 14,2 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES LA PEYRATTE 29 Eglise Notre-Dame Classé 21 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 
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Département 
concerné 

Commune(s) concernées 
Id 

retenu 
Nom du monument Type de protection 

Distance  

à la ZIP 
Aire d'étude, visibilité et enjeux dans le cadre du projet 

DEUX-SEVRES LA PEYRATTE 30 Château de Payré Classé-Inscrit 20,2 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES LA PEYRATTE 31 Croix de cimetière Classé 21,1 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES LAGEON 32 Eglise de la Boissiere-Thouarsaise Inscrit 17,3 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES LE BREUIL-SOUS-ARGENTON 33 
Ruines du château de l'Ebaupinay ou de 
Baupinay 

Classé 21 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES LHOUMOIS 34 Château de La Roche Faton Inscrit 16,8 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES LOUIN 35 Hypogée gallo-romain Classé 7,3 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES LOUIN 36 Croix du cimetière Classé 7,3 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES LUZAY 37 Château de Thiors Inscrit 3,1 km Périmètre rapproché, pas de vue, pas d’enjeu 

DEUX-SEVRES MAISONTIERS 38 Château Classé-Inscrit 10,6 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES MARNES 39 Eglise Saint-Jean Baptiste Classé 10,9 km Périmètre intermédiaire, co-visibilité possible depuis l’arrière-plan  

DEUX-SEVRES MARNES 40 Château de Retournay Inscrit 11,2 km Périmètre intermédiaire, co-visibilité possible depuis l’arrière-plan  

DEUX-SEVRES MAUZE-THOUARSAIS 41 Château du Pressoir Inscrit 8,2 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES MISSE 42 Château de Marsay Inscrit 4 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES MISSE 43 Moulin Inscrit 4,7 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES MOUTIERS-SOUS-ARGENTON 44 Dolmen Classé 16 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES MOUTIERS-SOUS-ARGENTON 45 Domaine de Grenouillon Inscrit 15,9 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES OIRON 46 Eglise Saint-Maurice Classé 7,8 km Périmètre intermédiaire, co-visibilité possible depuis l’arrière-plan 

DEUX-SEVRES OIRON 47 Eglise Saint-Martin de Noizé Classé 5 km Périmètre rapproché, co-visibilité possible depuis l’arrière-plan 

DEUX-SEVRES OIRON 48 Château d'Oiron Classé-Inscrit 7,8 km Périmètre intermédiaire, co-visibilité possible depuis l’arrière-plan 

DEUX-SEVRES OIRON 49 Dolmen Inscrit 4,2 km Périmètre rapproché, pas de vue, pas d’enjeu 

DEUX-SEVRES OROUX 50 Château de Maurivet Classé-Inscrit 18,9 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES SAINT-AUBIN-DU-PLAIN 51 Château de Muflet Inscrit 19,8 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES SAINT-CYR-LA-LANDE 52 Château de Baugé Inscrit 15,8 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES SAINT-GENEROUX 53 Eglise Saint-Généroux Classé 1,9 km Périmètre rapproché, co-visibilité possible depuis l’arrière-plan 

DEUX-SEVRES SAINT-GENEROUX 54 Pont sur le Thouet Inscrit 1,8 km Périmètre rapproché, co-visibilité possible depuis l’arrière-plan 

DEUX-SEVRES SAINT-JOUIN-DE-MARNES 55 Eglise Saint-Jouin Classé 8,2 km Périmètre intermédiaire, co-visibilité possible depuis l’arrière-plan, placé sur une butte 

DEUX-SEVRES SAINT-LEGER-DE-MONTBRUN 56 Deux menhirs Classé 8,7 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES SAINT-LOUP-LAMAIRE 57 Maison Inscrit 8,6 km Périmètre intermédiaire, co- visibilité, enjeu  

DEUX-SEVRES SAINT-LOUP-LAMAIRE 58 Maison de bois dite Le Parquet Classé 8,6 km Périmètre intermédiaire, co- visibilité, enjeu 

DEUX-SEVRES SAINT-LOUP-LAMAIRE 59 Maison, à Saint-Loup-sur-Thouet Inscrit 8,4 km Périmètre intermédiaire, co-visibilité, enjeu 

DEUX-SEVRES SAINT-LOUP-LAMAIRE 60 Domaine de Saint-Loup Classé 8,3 km Périmètre intermédiaire, co-visibilité, enjeu 
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Département 
concerné 

Commune(s) concernées 
Id 

retenu 
Nom du monument Type de protection 

Distance  

à la ZIP 
Aire d'étude, visibilité et enjeux dans le cadre du projet 

DEUX-SEVRES SAINT-MARTIN-DE-SANZAY 61 Ancienne commanderie de Prailles Partiellement Inscrit 15,3 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES SAINT-MARTIN-DE-SANZAY 62 Château de Sanzay Inscrit 17,3 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES SAINT-MARTIN-DE-SANZAY 63 Eglise Saint-Martin Classé 19,1 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES SAINT-VARENT 64 Chapelle Saint-Pierre de Boucoeur Classé 0,8 km Périmètre rapproché, co-visibilité  

DEUX-SEVRES SAINT-VARENT 65 Vieux Pont Inscrit 3,2 km Périmètre rapproché, pas de vue, pas d’enjeu 

DEUX-SEVRES SAINTE-GEMME 66 Chapelle Saint-Guillaume Classé 6,6 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES SAINTE-VERGE 67 Château de la Forêt Inscrit 11 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES SANZAY 68 Château Inscrit 20,2 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES TAIZE 69 Dolmen E 134 Inscrit 4,9 km Périmètre rapproché, pas de vue, pas d’enjeu 

DEUX-SEVRES THOUARS 70 
Maison du Président Tindeau ou Hôtel 
Tyndo 

Classé-Inscrit 7,7 km Périmètre rapproché, pas de vue, pas d’enjeu 

DEUX-SEVRES THOUARS 71 Maison Inscrit 7,8 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES THOUARS 72 Immeubles Classé 7,4 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES THOUARS 73 Immeuble Classé 7,5 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES THOUARS 74 Maison Inscrit 7,5 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES THOUARS 75 Hôtel des Trois-Rois Inscrit 7,6 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES THOUARS 76 Hôtel de ville, ancienne abbaye Saint-Laon Inscrit 7,8 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES THOUARS 77 Vieux Pont et poterne Classé 7,1 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES THOUARS 78 Tour du Prince-de-Galles Classé 7,6 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES THOUARS 79 Tour du Prévôt Classé 7,8 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES THOUARS 80 Restes des anciens remparts Classé 7,7 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES THOUARS 81 Eglise Saint-Médard Classé 7,6 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES THOUARS 82 Eglise Saint-Laon Classé 7,7 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES THOUARS 83 Château des Ducs de la Trémoïlle Classé 7,3 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES THOUARS 84 Château Classé 7,3 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

DEUX-SEVRES TOURTENAY 85 Eglise Saint-Fort Inscrit 14,4 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE ANGLIERS 86 Donjon de Saint-Cassien Inscrit 18,7 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE ARCAY 87 Dolmen de Briande I Inscrit 14,2 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE ARCAY 88 Dolmen dit Briande II Inscrit 14,1 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE BERRIE 89 Château de Berrie Classé 19,1 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE BERRIE 90 Manoir de Savoie Inscrit 17,3 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE BERRIE 91 Vestiges du prieuré du Bas-Nueil Classé 18 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 



Projet de parc éolien du Saint-Varentais (communes de Saint-Varent & Saint-Généroux - 79) – Étude d'impact – SAINT VARENTAIS Énergies 

Mai 2018 Chapitre 2 – Analyse de l’état initial du site et de son environnement – Page 99 

Département 
concerné 
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Nom du monument Type de protection 

Distance  
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Aire d'étude, visibilité et enjeux dans le cadre du projet 

VIENNE CHALAIS 92 Eglise Inscrit 20 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE CHERVES 93 Château de Cherves Classé-Inscrit 21,6 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE CHERVES 94 Moulin à vent Inscrit 21,6 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE CRAON 95 Eglise Saint-Michel Inscrit 17,9 km Périmètre éloigné, co- visibilité, enjeu réduit par la distance 

VIENNE CURCAY-SUR-DIVE 96 Reste de l'église Saint-Pierre Inscrit 13,4 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE CURCAY-SUR-DIVE 97 
Pont gallo-romain dit Pont de la 

Reine Blanche 
Inscrit 12,9 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE CURCAY-SUR-DIVE 98 Donjon Classé 14,2 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE LA CHAUSSEE 99 Église Notre-Dame Inscrit 20,7 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE LA CHAUSSEE 100 Château de La Bonnetière Inscrit 19,5 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE LA GRIMAUDIERE 101 Église Saint-Cybard Inscrit 15,5 km Périmètre éloigné, co- visibilité, enjeu réduit par la distance 

VIENNE LA GRIMAUDIERE 102 Église Notre-Dame d’Or Classé 15,5 km Périmètre éloigné, co- visibilité, enjeu réduit par la distance 

VIENNE LES TROIS-MOUTIERS 103 Dolmen de Vaon Classé 21,1 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE LES TROIS-MOUTIERS 104 Dolmen de Bernazay en grès Classé 21 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE LES TROIS-MOUTIERS 105 Dolmen Classé 20,6 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE LES TROIS-MOUTIERS 106 Menhir dit La Pierre Levée de Courçu Inscrit 18,3 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE LOUDUN 107 Porte du Martray Classé 21,1 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE LOUDUN 108 Couvant des Carmes Classé-Inscrit 21,2 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE LOUDUN 109 Maison Inscrit 21,5 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE LOUDUN 110 Église Sainte-Croix Classé-Inscrit 21,6 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE LOUDUN 111 Maison des Échevins (ancienne) Inscrit 21,5 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE LOUDUN 112 Château (ancien) Classé 21,5 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE LOUDUN 113 Enceinte Inscrit 21,3 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE MARTAIZE 114 Château de Sautonne Inscrit 17,3 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE MAZEUIL 115 Eglise Saint-Hilaire Classé 21 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE MAZEUIL 116 Chapelle funéraire de Mazeuil Inscrit 21 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE MONCONTOUR 117 Cimetière de Saint-Chartres Inscrit 12,4 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE MONCONTOUR 118 Ferme des Tiveaux à Ouzilly-Vignolles Inscrit 12,5 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE MONCONTOUR 119 Château et église Notre-Dame Classé-Inscrit 11,1 km Périmètre intermédiaire, co- visibilité, enjeu possible 

VIENNE MONCONTOUR 120 Maison Inscrit 10,9 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE MONCONTOUR 121 Église Saint-Nicolas Inscrit 10,9 km Périmètre intermédiaire, co- visibilité, enjeu possible 

VIENNE MONCONTOUR 122 Maison dite de Coligny Inscrit 10,6 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 
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VIENNE MOUTERRE-SILLY 123 Église Inscrit 17,3 km Périmètre éloigné, co- visibilité, enjeu réduit par la distance 

VIENNE MOUTERRE-SILLY 124 Église Notre-Dame de Chasseignes Classé 15,9 km Périmètre éloigné, co- visibilité, enjeu réduit par la distance 

VIENNE MOUTERRE-SILLY 125 Château de la Bâtie Inscrit 18,9 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE MOUTERRE-SILLY 126 Château de la Fuye Inscrit 15,9 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE SAINT-JEAN-DE-SAUVES 127 Église de Frontenay sur Dives Inscrit 16,7 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE SAINT-LAON 128 Dolmen dit La Pierre de Verre Classé 13,1 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE SAINT-LAON 129 
Dolmen de Chantebrault dit La Grande 
Pierre Levée 

Classé 11,7 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE SAINT-LAON 130 Dolmen dit La Petite Pierre Levée Classé 12,3 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE SAINT-LEGER-DEMONTBRILLAIS 131 Église Inscrit 20,4 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE SAINT-LEGER-DE-MONTBRILLAIS 132 Logie de la Rouvraye Inscrit 21,4 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

VIENNE TERNAY 133 Château de Ternay Classé-Inscrit 17,3 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

MAINE-ET-
LOIRE 

ANTOIGNE 134 Dolmen du Griffier Inscrit 20,9 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 
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Les sites 

Département Commune(s) concernée(s ID EIE Nom du site 
Type de 
protection 

Date de 
classement ou 
d'inscription 

Surface du site Distance à l'AIP Visibilité et enjeux dans le cadre du projet 

79 

LE BREUIL-SOUS-
ARGENTON, MASSAIS, 
MOUTIERS-SOUS-
ARGENTON 

A Plan d'eau, îlots et rives de l'Argenton Inscrit 03/07/1942 90,6 ha 17,3 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

79 
LE BREUIL-SOUS-
ARGENTON 

B Plan d'eau, îlots et rives de l'Argenton Inscrit 10/12/1946 3,4 ha 19,3 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

79 
CHATILLON- SUR-THOUET, 
ADILLY 

C Etang de Sunay et ses abords Inscrit 04/04/1946 21,3 ha 19,4 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

79 AMAILLOUX D Château de Tennessus Inscrit 04/04/1946 5,8 ha 17,8 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

79 
SAINT-JACQUES-DE-
THOUARS, SAINTE-
RADEGONDE 

E 
Cascade de la Gouraudière ou du Pommier 
et partie de la Vallée du ruisseau de 
Coulonges en amont 

Inscrit 06/12/1932 11,4 ha 8,4 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

79 
THOUARS, SAINT-
JACQUES-DE-THOUARS, 
SAINT-JEAN-DE-THOUARS 

F Château de Thouars et ses abords Inscrit 25/04/1974 98,2 ha 6,6 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

79 LA PEYRATTE, GOURGE G Forge à Fer de la Meilleraye et ses abords Inscrit 04/04/1946 23,6 ha 18,3 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

79 LHOUMOIS H Château de la Rochefaton et son parc Inscrit 04/04/1946 39 ha 16,2 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

86 CURCAY SUR DIVE I Le village Inscrit 30/06/1978 452,3 ha 12,3 km 
Périmètre intermédiaire, visibilité possible, enjeu 

potentiel 

86 LA GRIMAUDIERE J Source de la Dive Mirbalaise Inscrit 04/06/1934 1,9 ha 15,5 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

79 
MOUTIERS-SOUS-
ARGENTON 

K Versant de la rivière de l'Argenton Classé ? 6,7 ha 19,2 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

79 BREUIL-SOUS-ARENTON L Rocher du Corbeau et ses abords Classé 03/07/1942 4,9 ha 19,2 km Périmètre éloigné, sans visibilité, sans enjeu 

79 TAIZE M Butte de Moncoue Classé 08/06/1909 13,2 ha 3 km Périmètre rapproché, peu accessible, peu d’enjeu 

79 TOURTENAY N Pigeonnier et ses abords Classé 25/05/1973 0,3 ha 14,9 km Périmètre intermédiaire, sans visibilité, sans enjeu 

79 SAINT-JOUIN-DE-MARNES O La Motte Classé 08/06/1909 0,3 ha 7,6 km 
Périmètre intermédiaire, visibilité possible, enjeu 

potentiel 

 



Projet de parc éolien du Saint-Varentais (communes de Saint-Varent & Saint-Généroux - 79) – Étude d'impact – SAINT VARENTAIS Énergies 

Mai 2018 Chapitre 2 – Analyse de l’état initial du site et de son environnement – Page 102 

 

Carte 43 : les entités paysagères 
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3.5  Approche à l’échelle éloignée : les entités de 
paysage, sensibilités et enjeux 

3.5.1 Introduction aux entités de paysage 

Les termes utilisés 

Définition d’une entité de paysage : 

Une entité de paysage est un territoire dont l’ensemble des caractéristiques : relief, hydrographie, modes 

d’occupation du sol, formes d’habitat et végétation, présentent une homogénéité d’aspect.  

Chaque entité possède des caractéristiques géographiques, économiques et sociales, des ambiances et des 

perceptions globalement similaires. 

Définition d’une sensibilité et d’un enjeu paysager : 

La sensibilité correspond en général à un lieu réglementé (monument historique ou site réglementé). La 

sensibilité peut aussi correspondre à un site non réglementé mais fréquenté et apprécié du public comme un 

site touristique par exemple. Le lieu sensible devient un enjeu dans le cadre du projet, sitôt qu’un lien visuel 

avec la ZIP est potentiellement possible.  

Les enjeux sont directement issus des visibilités vers la ZIP.  

L’évaluation des visibilités se réalise lors du travail de terrain. Le terrain permet de déterminer objectivement 

les ouvertures et fermetures visuelles entre les lieux sensibles et la ZIP. 

 (Lieu à enjeu = lieu privilégié pour les photomontages présentés dans le volet 2 « Impacts paysagers »). 

Identification des entités paysagères 

Les entités paysagères retenues sont issues de l’analyse du terrain, de la cartographie et des recherches 

bibliographiques. 

La confrontation de ces analyses permet de découper le territoire en 7 entités de paysage : 

▪ Entité 1 : La région du Tuffeau, 

▪ Entité 2 : les plaines agricoles proches de Moncontour et de Thouars, 

▪ Entité 3 : La Gâtine de Parthenay, 

▪ Entité 4 : Bressuire et le bocage, 

▪ Entité 5 : les contreforts de la Gâtine, 

▪ Entité 6 : Vignoble Saumurois et plaine autour de Brouillé-Saint-Paul, 

▪ Entité 7 : Thouars et la vallée du Thouet. 

Tout au long du chapitre, (dès que l’orientation de la prise de vue photographique le permet), une flèche 

localisera la Zone d’Implantation Potentielle (ZIP). Elle donne une idée approximative de l’emplacement de 

la ZIP. 

Dès que des éoliennes sont présentes sur la prise de vue, un cadre jaune les mettra en valeur. Le nom du 

parc éolien peut apparaitre dans la légende. 

Les numéros de photos rencontrées dans l’étude permettent de se localiser sur la carte suivante.  

Les photos révélant le plus d’enjeux feront l’objet de photomontage (volet impact). 
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Carte 44 : points de vue du périmètre éloigné 
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3.5.2 Entité 1 : La région du Tuffeau 

Repérage photographique 

 

PDV 68, depuis l'église de Mouterre-Silly (MH 123) et son parvis, les vues vers la ZIP sont bloquées. 

 

PDV 69, depuis le parking proche de l'église classée de Mouterre-Silly (MH 123), co-visibilité avec l'église de Chasseignes en contre 

bas, et avec les éoliennes de Glénay au loin (point de vue éventuel pour les simulations visuelles).          

 

Caractéristiques principales, grandes lignes de composition  

Principales caractéristiques 

La région du Tuffeau localisée sur l’extrême nord-est du territoire appartient à la grande 

entité de l’Atlas des paysages nommée « plaines vallonnées et boisées ».  

Sur le territoire d’étude, le paysage est majoritairement occupé par le bois de Lantray, 

secondairement de petits cours d’eau formant des douces collines.  

Le paysage est globalement isolé par les microreliefs et les bois. En revanche, sur la partie 

proche de la vallée de la Dive, linéaire hydraulique le plus remarquable, le coteau 

entraine des horizons plus ouverts et affirmés sur la plaine agricole du Thouarsais 

(incluant la ZIP).  

Patrimoine réglementé 

Le patrimoine réglementé est notable sur cette entité. La plupart des éléments du 

patrimoine reste isolé des vues. Le patrimoine de Monterre Silly est le plus notable 

(localisé sur le coteau de la Dive). 

L’éolien 

Il n’existe ni parc ni projet éolien sur cette entité. En revanche, depuis le coteau de la 

Dive, les vues vers la plaine agricole peuvent permettre des visions vers les éoliennes 

existantes.  

Les enjeux paysagers potentiels. 

Le paysage offre des visibilités assez limitées.  

En revanche, sur le coteau de la Dive, les panoramas dans la direction de la ZIP 

s’affirment. En particulier, depuis les points hauts proches du village de Mouterre-Silly, la 

vue s’ouvre largement vers la plaine en contre-bas. 

MH 


